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Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le volet social et le régime de retraite des
agents de police municipale. En 2019 et 2020, l'action soutenue du Syndicat de défense des policiers municipaux
(SDPM) avait conduit M. le Haut-Commissaire aux retraites à entendre les revendications des agents de police
municipale qui portaient sur la prise en compte de la pénibilité de la profession, le départ anticipé à la retraite et
l'intégration des primes et indemnités dans le calcul des droits. L'article 36 du projet de loi initial de financement
rectificative de la sécurité sociale pour 2023 prévoyait que les catégories actives et sédentaires disparaîtraient au
profit de dispositions spécifiques pour chaque profession, que les policiers municipaux seraient intégrés dans un
nouveau dispositif, concernant l'ensemble des métiers de la sécurité publique. Le régime des agents de police
municipale allait dès lors s'aligner sur celui des policiers nationaux, comme le soutenait le prédécesseur de M. le
ministre. Ces dispositions furent finalement retirées de la réforme des retraites votée en 2023. Les négociations
sociales récentes furent un échec et ont abouti à une réforme du régime indemnitaire des agents de police
municipale, réforme désavouée par la quasi-unanimité de la profession. À l'heure où le Gouvernement affiche sa
volonté d'accroître les responsabilités et compétences des agents de police municipale, ceux-ci n'acceptent plus
d'être des travailleurs pauvres qui partent en retraite à plus de 60 ans, alors qu'ils subissent tout au long de leur
carrière une insécurité grandissante au péril de leur vie, comme l'actualité le démontre malheureusement. C'est
pourquoi il lui demande s'il compte engager des négociations sociales avec les représentants des policiers
municipaux, avant même d'évoquer le sujet de leurs responsabilités et compétences.
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